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LÎ?EE QUATRIEME

CnAFITM I.

Diriilon an ooBwfl oarerAtn.—B»pp«l d« M. de Méty.—Guerre et peix

eveo lee Iroqaoia.—Le régiment de Carignan lioenoi6 en Canada.-^

Rarage de la petite vérole parmi lea Indiena.—1660-1670.

1. Le conseil souverain lut souvenl divisé par des

Suerelles ardentes. L'élection du syndic des habitants

t connaître les sentiments intimes des membres qui

le composaient, et leur opposition à tout ce qui res-

pirait le moindre esprit de liberté. La plus grande
partie du conseil était opposé au principe électif et

repussa l'élection du syndic jusqu'à trois fois. La
minorité ne comptait que deux membres.

2. Le gouverneur qui, par extraordinaire, parta-

geait les opinions de cette minorité, voulut recourir

a un coup d'état pour la faire triompher. Il suspen-

dit plusieurs membres de leurs fonctions, et, après

de longs débals, fit embarquer le procureur-général

Bourdon et le conseiHer Vilîeray pour l'Europe. .

'^ 3. Louis XIV, à la nouvelle de cette conduite de
son représentant, qui paraissait si contraire au système
qu'il touivait lui-même en France, ordonna que pour
satisfaire à sa justice et au repos de ses peuples. M,
de Mésy fut arrêté et jugé suivant la rigueur des lois.

k. Le Canada avait été concédé, pendant ces dis-

sensions, à la compagnie des Indes Occidentales par
l'édit du roi du mois de mai 166^. Cette compagnie
se trouvait par là maîtresse des colonies françaises
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